
Rites, à l'unanimité, acceptèrent la proposition. Alors Nous
ogdonn'im11s des prières, pur attirer sur nous le secours de
Dieu dans la décision d'une sentence si grande en importance.

Sla v (ille r i d uillet, le jaar ni m d. la fête de
aint l'onaventure, l'immortelle gh>ire de la famille franciscaine,
n présenee du préfet de la congrégation des Rites. Louis ( ;aé
an 3a/ulla, du cardinal \'anutelli, et du promoteur de la sainte

i Augustin Caprara, apres avoir célébré lu saint sacrifice de
a musse. nous avOns décidé qu'on pouvait. en toute sûreté,
r 'e luer à la betatitication solennll du drviteur du Dieu, le

\'nérable 'Théophile.

F.n r'eCe (e ces choses et pou-' é par l u ppications de

tttte la famille observante dus Mlinents et par les prières des

abitants de ('orté et d'Etrurie, un vertL de notre autorité

postoli.que, Nous concedons par le, présentes lettres la faculté
tte compter parmi les lii ret le vénerable Serviteur de

Diieu. Théophile. prltre profès de- linurs u lservants de ordre
.e saint irant ots. d'exposer Ses reliques a Lt vénération publique
luS ildles, sauf le jour dus r'gations. unlin d'entourer sus

m1lages deu 1t rayons luminu. Nosti concedos utr tie vte u ertu L

du nite autorité apostotlie, la récitation d oe ston ofnu et la

lbatiI d'unet messe du ttnnun des conftenurs ntn

iti fe, ave' les oraisonus irop, tres par Nousi, oatt .:s, <l:tipr's

s rulbriques du breviairu ut d1uI isel Romain. t'e prge

étun. Idans tout le dio'se de' S m-\niat 't d ut ttotes les

dises dus Mlineurs oiservants de J<ordre tle saint Frantois,

pour tous les fid'eles tenus aux hIei utes t'a canoiales. Pour ce lui
egatde la musse, tous lus prètres, tant reguliers que séculiers.

'envent la eclébrer. mais seulement dans les églses où (tn célèbre
ýa fête. Nous concédons enitn. gine lus fes solennîelles de
éatîification du vénérable Serviteur de I lieu. Théophile le Corté

Sient célébrées dans le courant de l'année, dans les églises

rété''ees. ave' office et messe sous le 'it douttIble majeur, niais
aprus toutef'ois que ces fêtes auront eul liei dans la Basilique
\ attieane.

Nonobstant les constitutions. les ordonnances apostoliques.

us décrets de non culte, e/ fou/es c/wses con/r'aire. Nous

\oultns maintenant (lue tous les exemplaires de ces lettres,
.mprimés oui non, soient, comme Ces Mêmes lettres, dans les
discussions judiciaires, l'interprete de notre volonté, pourvu
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